




         

 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ACCORDS MUSIQUE ET VILLE DE SAINT DENIS LES BOURG 

ENTRE 

La Ville de Saint-Denis-lès-Bourg, dont le siège est situé 1 Place de la Mairie à Saint-Denis-lès-Bourg, 

représentée par son Maire, Monsieur Guillaume FAUVET, autorisé à signer la présente convention par 

délibération du Conseil municipal en date du 12 novembre 2025, ci-après dénommée « la Ville » d’une 

part, 

ET 

L’association Accord Musique, dont le siège est situé 120 rue des Ecoles à Saint Denis Lès Bourg, 

représentée par sa Présidente, Madame Pascale VEREL, ci-après dénommée « l’association », d’autre 

part, 

Cette convention de partenariat a pour objectif de définir les relations entre la Ville de Saint Denis Lès 

Bourg et l’association Accord Musique dans la perspective de maintenir, développer et soutenir une 

pratique musicale accessible à tous sur le territoire de  la commune. 

 

Préambule 

La convention signée en date du 31 janvier 2022 est arrivée à échéance. 
 

Article 5 – Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter du 01/02/2025 jusqu’au 31 août 2026. A l’issue, cette 

convention fera l’objet d’un renouvellement général, permettant aux parties, s’il y a lieu, de préciser 

les contours d’un nouveau partenariat. 

Liste des salles mises à disposition (Annexe) 

- Salle plurivalente : située dans l’école du Village : cette salle est partagée avec d’autres 

utilisateurs. Le rangement du matériel utilisé doit être effectué après chaque utilisation. 

- Salle d’Art : située dans l’école du Village : cette salle est partagée avec d’autres utilisateurs. 

Le rangement du matériel utilisé doit être effectué après chaque utilisation. 

- Salles musicales : ces deux salles sont situées dans la salle des fêtes. 

 

Fait à Saint Denis Lès Bourg, le  

 

La présidente de l’Association     Le Maire  

Accord Musique   

Pascale VEREL        Guillaume FAUVET 




